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Fonctions 
1 – Présentation du cadre d’emplois 
Les assistants territoriaux d’enseignement artistique constituent un cadre 
d’emplois à caractère culturel de catégorie B. 
Le cadre d’emplois des assistants territoriaux d’enseignement artistique 
comprend les grades suivants : 
1° Assistant d’enseignement artistique ; 
2° Assistant d’enseignement artistique principal de 2ème classe ; 
3° Assistant d’enseignement artistique principal de 1ère classe. 
 

2 – Principales fonctions 
Les membres du cadre d’emplois des assistants territoriaux d’enseignement 
artistique exercent leurs fonctions, selon les formations qu’ils ont reçues, 
dans les spécialités suivantes : 
 1° Musique ; 
 2° Art dramatique ; 
3° Arts plastiques. 
4° Danse : seuls les agents titulaires de l’un des diplômes mentionnés aux 
articles L. 362-1, L. 362-1-1, L. 362-2 et L. 362-4 du code de l’éducation 
peuvent exercer leurs fonctions dans cette spécialité. 
  

Les spécialités musique et danse comprennent différentes disciplines. 
  

Les membres du cadre d’emplois des assistants territoriaux d’enseignement 
artistique sont astreints à un régime d’obligation de service hebdomadaire de 
vingt heures. 
  

Ils sont placés, pour l’exercice de leurs fonctions, sous l’autorité du 
fonctionnaire chargé de la direction de l’établissement dans lequel ils 
exercent leurs fonctions. 
  

Les titulaires du grade d’assistant d’enseignement artistique sont chargés, 
dans leur spécialité, d’assister les enseignants des disciplines artistiques. Ils 
peuvent notamment être chargés de l’accompagnement instrumental des 
classes. 
  

Les titulaires des grades d’assistant d’enseignement artistique principal de 
2ème classe et d’assistant d’enseignement artistique principal de 1ère classe 
sont chargés, dans leur spécialité, de tâches d’enseignement dans les 
conservatoires à rayonnement régional, départemental, communal ou 
intercommunal classés, les établissements d’enseignement de la musique, de 
la danse et de l’art dramatique non classés ainsi que dans les écoles d’arts 
plastiques non habilitées à dispenser un enseignement sanctionné par un 
diplôme national ou par un diplôme agréé par l’Etat. 
  

Ils sont également chargés d’apporter une assistance technique ou 
pédagogique aux professeurs de musique, de danse, d’arts plastiques ou 
d’art dramatique. 
  

Ils peuvent notamment être chargés des missions prévues à l’article L. 911-6 
du code de l’éducation.  

 

Rémunération 
 

Traitement de début de carrière : 1 546,48 € brut mensuel 

Traitement de fin de carrière : 2 291,77 € brut mensuel 
 

 

Conditions d’accès 
 

Nature et forme des différents concours 
 

Les concours d'accès au cadre d'emplois des assistants territoriaux 
d’enseignement artistique comprennent un concours externe, un concours 
interne et un troisième concours. 
Chacun de ces concours comprend trois spécialités :  

- Musique 
- Art dramatique 
- Arts plastiques 

 

La spécialité musique comprend les disciplines suivantes : 
 

Musique : piano, violon, alto, violoncelle, contrebasse, flûte traversière, 
hautbois, saxophone, basson, harpe, clarinette, cor, trompette, trombone, 
guitare, accordéon, percussions, tuba, instruments anciens, instruments 
traditionnels, jazz, formation musicale, accompagnement et musiques 
actuelles amplifiées (tous instruments).  
 
 

Le candidat choisit au moment de son inscription la spécialité et la 
discipline dans laquelle il veut concourir. 
 

Concours externe 

Les concours externes sont ouverts dans l’une ou plusieurs des spécialités 
suivantes : 
 1° Musique ; 
 2° Art dramatique ; 
 3° Arts plastiques ; 
 

Les concours ouverts dans la spécialité musique peuvent l’être dans une ou 
plusieurs disciplines. 
  

 Le concours externe est un concours sur titre avec épreuves ouvert, pour 30 
% au moins des postes à pourvoir, aux candidats titulaires : 
1 – Pour la spécialité Musique:  

 Admissibilité au concours d’entrée de l’un des conservatoires nationaux 
supérieurs de musique et de danse. 

 Admissibilité au concours d’entrée de l’un des établissements 
d’enseignement supérieur habilités à délivrer le diplôme national supérieur 
professionnel de musicien. 

 Médaille d’or ou premier prix ou diplôme d’études musicales délivré par un 
conservatoire à rayonnement régional ou à rayonnement départemental. 
Diplôme national d’orientation professionnelle en musique. 

2 – Pour la spécialité Art dramatique : 
 Diplôme ou attestation d’études délivré(e) par un établissement 
d’enseignement  supérieur de l’art dramatique contrôlé par l’Etat. 

3 – Pour la spécialité Arts plastiques :  

 Baccalauréat d’enseignement général ou titre admis réglementairement en 
dispense du baccalauréat pour l’inscription dans les facultés. 

 Certificat d’études d’arts plastiques. 
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Dispense et équivalence de diplômes 
 
Peuvent se présenter au concours externe, sous réserve de remplir les 
conditions générales de recrutement, les candidats qui justifient de 
qualifications au moins équivalentes attestées : 
- par un diplôme ou autre titre de formation délivré en France ou dans un 

autre Etat membre de l’Union Européenne ou dans un autre Etat partie à 
l'accord sur l'Espace Economique Européen, 

- par un autre diplôme ou titre sanctionnant une formation ou par toute 
attestation prouvant que le candidat a accompli avec succès un cycle 
d'études au moins équivalent à celui sanctionné par le diplôme requis, 

-  par l'expérience professionnelle. 
Les diplômes, titres ou attestations doivent être délivrés par une autorité 
compétente compte tenu des dispositions législatives, réglementaires ou 
administratives applicables dans l'Etat concerné. 
Le candidat est tenu de fournir, à l'appui de sa demande, une copie du 
diplôme ou titre, le cas échéant, dans une traduction en français établie par 
un traducteur assermenté. 
 

Les candidats disposant d’un diplôme français ou étranger doivent saisir la 
commission d’équivalence de diplômes à l’adresse suivante : 

 
Centre National de la Fonction Publique Territoriale 

Secrétariat de la CED 
80, rue de Reuilly - CS 41232 - 75578 PARIS CEDEX 12. 

Mail : red@cnfpt.fr – Tel : 01.55.27.41.89 
 

Pour obtenir toute information sur les démarches à accomplir, les candidats 
peuvent utilement se reporter sur le site du CNFPT : 

www.cnfpt.fr / rubrique EVOLUER / la commission d’équivalence de 
diplômes 

 
Attention :  
La démarche de demande d’équivalence de diplôme ne vaut pas inscription 
au concours et inversement. 
Il est conseillé aux candidats de transmettre leur demande d’équivalence par 
courrier recommandé avec accusé de réception et d’en conserver une copie 
Les dates de réunions des commissions étant déconnectées des dates de 
concours, les candidats sont invités à saisir l’autorité en charge de 
l’équivalence de diplôme sans tarder en fournissant un dossier complet. 
 

Sont toutefois dispensés des conditions de diplôme : 
-  les parents d’au moins trois enfants qu’ils élèvent ou ont élevés 

effectivement, 
- les sportifs de haut niveau figurant sur la liste publiée l’année du concours 

par le Ministre chargé des Sports. 

 

Concours interne 

Le concours interne est ouvert pour 50 % au plus des postes aux 
fonctionnaires et agents publics des collectivités territoriales, de l'Etat, des 
établissements publics qui en dépendent, y compris ceux mentionnés à 
l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique hospitalière, aux militaires ainsi qu'aux agents 
en fonction dans une organisation internationale intergouvernementale à la 
date de clôture des inscriptions, comptant au moins quatre ans de services 
publics au 1er janvier de l'année au titre de laquelle le concours est organisé. 
Ce concours est également ouvert aux candidats justifiant de quatre ans de 
services auprès d'une administration, un organisme ou un établissement 
mentionnés au deuxième alinéa du 2° de l'article 36 de la loi du 26 janvier 
1984 susvisée, dans les conditions fixées par cet alinéa. 
 
Le concours interne peut être ouvert dans l’une des spécialités suivantes : 
1° Musique ; 
 2° Art dramatique ; 
 3° Arts plastiques. 

  
Les concours ouverts dans la spécialité musique peuvent l’être dans une ou 
plusieurs disciplines. 
 
 
 
 
 
 
 

Troisième concours 

Le troisième concours sur épreuves ouvert pour 20% des postes au plus aux 
candidats justifiant, au 1er janvier de l'année au titre de laquelle il est ouvert, 
de l'exercice pendant quatre ans au moins d'une ou plusieurs des activités 
professionnelles ou d'un ou plusieurs des mandats mentionnés au 3° de 
l'article 36 de la loi du 26 janvier 1984 susvisée. 
Le cumul de plusieurs activités ou mandats peut être pris en compte dans le 
décompte de la durée de l’expérience nécessaire pour l’accès au troisième 
concours, dès lors que ces activités ou mandats ne sont pas exercés sur les 
mêmes périodes.  
 

Les activités professionnelles mentionnées ci-dessus doivent correspondre à 
des fonctions d'enseignement ou d'assistance pédagogique dans le domaine 
artistique. 
 
En outre, la durée de ces activités ou mandats ne peut être prise en compte 
que si les intéressés n’avaient pas, lorsqu’ils les exerçaient, la qualité de 
fonctionnaire, de magistrat, de militaire ou d’agent public. 

 

Epreuves 
Le concours externe, le concours interne et le troisième concours pour le 
recrutement des assistants territoriaux d’enseignement artistique 
comprennent des épreuves d’admissibilité et d’admission, à l’exception du 
concours externe sur titres avec épreuve qui ne comprennent qu’une épreuve 
d’admission. 

 

Epreuves dans la spécialité musique 
 
Le concours externe sur titres permet au jury d’apprécier les compétences 
du candidat au cours d’un entretien dont la durée est fixée à 30 min.  
L’entretien porte sur l’expérience professionnelle du candidat, ses aptitudes à 
exercer ses fonctions dans le cadre des missions dévolues à ce cadre 
d’emplois et le dossier professionnel constitué par le candidat, comportant 
l’admissibilité au concours d’entrée de l’un des conservatoires nationaux 
supérieurs de musique et de danse ou l’admissibilité au concours d’entrée de 
l’un des établissements d’enseignement supérieur habilités à délivrer le 
diplôme national supérieur professionnel de musicien ou la Médaille d’or ou 
premier prix ou diplôme d’études musicales délivré par un conservatoire à 
rayonnement régional ou à rayonnement départemental. Diplôme national 
d’orientation professionnelle en musique. 
ou le diplôme universitaire de musicien intervenant dont il est titulaire, ou une 
équivalence à l’un de ces diplômes accordée par la commission prévue au 
décret du 13 février 2007 susvisé, ainsi que des titres et pièces dont il juge 
utile de faire état, portant sur la spécialité ou la discipline choisie.  
 
Les épreuves d’admissibilité et d’admission du concours interne et du 
troisième concours sont les suivantes : 
 

Disciplines “ instruments “ 

  
1° Epreuve d’admissibilité : 
  
Exécution d’œuvres ou d’extraits d’œuvres d’une durée maximale de quinze 
minutes, choisis par le jury au moment de l’épreuve dans un programme de 
trente minutes environ présenté par le candidat (durée de l’épreuve : 15 min ; 
coef. 3). 
  
 2° Epreuve d’admission : 
   
a) Mise en situation professionnelle pour évaluer la capacité à donner un 
cours à un ou plusieurs élèves du premier cycle ou du deuxième cycle d’école 
de musique et de conservatoire (durée de l’épreuve : 20 min, coef. 4) 
 

b) Exposé suivie d’un entretien avec le jury.  
Cette épreuve consiste en un entretien qui a pour point de départ un exposé 
du candidat sur son expérience. L'entretien vise ensuite à apprécier la 
capacité du candidat à s'intégrer dans l'environnement professionnel au sein 
duquel il est appelé à travailler, son aptitude et sa motivation à exercer les 
missions dévolues au cadre d'emplois, notamment dans la spécialité choisie 
(durée de l'épreuve : 20 min, dont 5 min au plus d'exposé ; coef. 3). 

 
 

mailto:red@cnfpt.fr
http://legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=A0AD4C636B8C75322E54882E1BE0F157.tpdjo11v_2?cidTexte=JORFTEXT000000512459&idArticle=LEGIARTI000006695785&dateTexte=&categorieLien=cid
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Discipline “ formation musicale musique ou danse “ 
  
 1° Epreuve d’admissibilité : 
Lecture à vue vocale d'une mélodie avec paroles, nom des notes ou vocalises 
et son accompagnement au piano (temps de préparation : 10 min ; durée de 
l'épreuve : 3 min ; coef. 3). 
  
 2° Epreuves d'admission :  
a) Mise en situation professionnelle pour évaluer la capacité à donner un 
cours à un groupe d'élèves de premier ou deuxième cycle d'école de musique 
et de conservatoire. Le niveau musical et le cursus suivi par les élèves sont 
précisés au candidat lors de la préparation (durée de la préparation : 1 heure; 
durée de l'épreuve : 30 min ; coef. 4). 
 
b) Exposé suivi d'un entretien avec le jury  
Cette épreuve consiste en un entretien qui a pour point de départ un exposé 
du candidat sur son expérience. L'entretien vise ensuite à apprécier la 
capacité du candidat à s'intégrer dans l'environnement professionnel au sein 
duquel il est appelé à travailler, son aptitude et sa motivation à exercer les 
missions dévolues au cadre d'emplois, notamment dans la spécialité choisie 
(durée de l'épreuve : 20 min, dont 5 min au plus d'exposé ; coef 3). 

  
 Discipline “ accompagnement musique ou danse “ 
   
1° Epreuve d’admissibilité : 
Exécution au piano d'œuvres ou d'extraits d'œuvres d'une durée maximale de 
quinze minutes, choisis par le jury au moment de l'épreuve dans un 
programme de trente minutes environ présenté par le candidat (durée : 15 
min ; coef. 3). 
 
 2° Epreuve d’admission : 
a)Le candidat admissible choisit, lors de l'inscription, l'une des deux épreuves 
suivantes : 
- accompagnement d'un cours de danse s'adressant à des élèves de 
deuxième cycle (durée : 30 min ; coef. 4) ; 
- accompagnement d'une œuvre exécutée par un élève de deuxième cycle, 
instrumentiste ou chanteur. Cet accompagnement est suivi d'un travail sur 
l'œuvre avec l'élève pendant environ quinze minutes (préparation : 30 min; 
coef. 4). 
b) Entretien avec le jury 
Cette épreuve consiste en un entretien qui a pour point de départ un exposé 
du candidat sur son expérience. L'entretien vise ensuite à apprécier la 
capacité du candidat à s'intégrer dans l'environnement professionnel au sein 
duquel il est appelé à travailler, son aptitude et sa motivation à exercer les 
missions dévolues au cadre d'emplois, notamment dans la spécialité choisie 
(durée de l'épreuve : 20 min, dont 5 min au plus d'exposé ; coef. 3).  
 

Discipline “ musiques actuelles amplifiées “ 
  
 1° Epreuve d’admissibilité : 
 Exécution d’œuvres ou d’extraits d’œuvres d’une durée maximale de quinze 
minutes, choisies par le jury au moment de l’épreuve dans un programme de 
trente minutes environ présenté par le candidat qui précisera au moment de 
son inscription au concours le ou les instruments qu’il pratiquera au cours de 
l’épreuve (durée de l’épreuve : 15 min ; coef. 3). 

   
2° Epreuve d’admission : 
a) Mise en situation professionnelle sous la forme d'une séance de travail 
avec un groupe d'élèves, constitué en atelier ou en groupe d'au maximum 
quatre musiciens de la discipline. Le candidat organise cette séance à partir 
d'un extrait musical qui lui est remis au moment de la mise en loge et se 
prolongeant sur le travail d'une œuvre proposée par l'atelier ou le groupe des 
musiciens. 
L'extrait musical, d'une durée d'une minute environ, est issu du répertoire des 
musiques actuelles amplifiées. Le candidat dispose avant l'épreuve de dix 
minutes en loge pour repiquer et mémoriser ce fragment musical (durée : 30 
min ; coef. 4).  
b) Exposé suivi d'un entretien avec le jury  
Cette épreuve consiste en un entretien qui a pour point de départ un exposé 
du candidat sur son expérience. L'entretien vise ensuite à apprécier la 
capacité du candidat à s'intégrer dans l'environnement professionnel au sein 
duquel il est appelé à travailler, son aptitude et sa motivation à exercer les 
missions dévolues au cadre d'emplois, notamment dans la discipline choisie 

(durée : 20 min, dont 5 min au plus d'exposé ; coef. 3). 
 

Epreuves dans la spécialité art 

dramatique 
 
Le concours externe sur titres permet au jury d’apprécier les compétences 
du candidat au cours d’un entretien dont la durée est fixée à 30 min.  
L’entretien porte sur l’expérience professionnelle du candidat, ses aptitudes à 
exercer ses fonctions dans le cadre des missions dévolues à ce cadre 
d’emplois et le dossier professionnel constitué par le candidat, comportant 
Diplôme ou attestation d’études délivré(e) par un établissement 
d’enseignement supérieur de l’art dramatique contrôlé par l’Etat, ou une 
équivalence à l’un de ces diplômes accordée par la commission prévue au 
décret du 13 février 2007 susvisé, ainsi que des titres et pièces dont il juge 
utile de faire état, portant sur la spécialité ou la discipline choisie.  
 
Les épreuves d’admissibilité et d’admission du concours interne et du 
troisième concours sont les suivantes : 

 
1° Une épreuve d'admissibilité qui consiste en une leçon avec les élèves 
portant sur la technique respiratoire vocale ou corporelle au choix du jury, 
suivie d'une leçon d'interprétation et de mise en scène, avec le concours des 
élèves nécessaires, portant sur une scène choisie par le jury dans le 
répertoire français (temps de préparation : 15 min ; temps de présentation : 
30 min ; coef. 4).  
 
2° L'épreuve d'admission consiste en un entretien avec le jury, portant sur les 
connaissances théâtrales, l'esprit de curiosité et de recherche du candidat 
ainsi que sur ses options pédagogiques.  
Cette épreuve d'entretien a pour point de départ un exposé du candidat sur 
son expérience. Cette épreuve permet également d'apprécier la capacité du 
candidat à s'intégrer dans l'environnement professionnel au sein duquel il est 
appelé à travailler, son aptitude et sa motivation à exercer les missions 
dévolues au cadre d'emplois, notamment dans la spécialité choisie (durée de 
l'épreuve : 20 min, dont 5 min au plus d'exposé ; coef. 3). 

 

Epreuves dans la spécialité arts 
plastiques 
 
Le concours externe sur titres permet au jury d’apprécier les compétences 
du candidat au cours d’un entretien dont la durée est fixée à 30 min.  
L’entretien porte sur l’expérience professionnelle du candidat, ses aptitudes à 
exercer ses fonctions dans le cadre des missions dévolues à ce cadre 
d’emplois et le dossier professionnel constitué par le candidat, comportant le 
baccalauréat d’enseignement général ou titre admis réglementairement en 
dispense du baccalauréat pour l’inscription dans les facultés ou certificat 
d’études d’arts plastiques, ou une équivalence à l’un de ces diplômes 
accordée par la commission prévue au décret du 13 février 2007 susvisé, 
ainsi que des titres et pièces dont il juge utile de faire état, portant sur la 
spécialité ou la discipline choisie.  
 
Les épreuves d’admissibilité et d’admission du concours interne et du 
troisième concours sont les suivantes : 

 
1° Une épreuve d'admissibilité qui consiste en une dissertation à partir d'un 
sujet d'histoire de l'art (durée : 3 heures ; coef. 3). 
 
2° Les deux épreuves d'admission consistent en : 
― un examen du dossier individuel du candidat (coef. 3). Ce dossier est 
constitué d'un mémoire de vingt pages maximum, dactylographié, rédigé par 
le candidat, retraçant son expérience antérieure et présentant, s'il y a lieu, ses 
œuvres personnelles et ses choix esthétiques ; 
― un entretien avec le jury au cours duquel le candidat présente un exposé 
sur la manière dont il envisage l'exercice des fonctions auxquelles il postule et 
par lequel est appréciée son aptitude à les exercer. Cette épreuve d'entretien 
a pour point de départ un exposé du candidat sur son expérience. Cette 
épreuve permet également d'apprécier la capacité du candidat à s'intégrer 
dans l'environnement professionnel au sein duquel il est appelé à travailler, 
son aptitude et sa motivation à exercer les missions dévolues au cadre 
d'emplois, notamment dans la spécialité choisie (durée de l'épreuve : 20 min, 
dont 5 min au plus d'exposé ; coef. 3).  
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Recrutement après concours : 
nomination, formation et 

titularisation 
 
A l’issue des épreuves, le Jury arrête dans la limite des places mises au 
concours, la liste d’admission. Au vu de la liste d’admission, l’autorité 
organisatrice du concours établit par ordre alphabétique la liste d’aptitude 
correspondante. La nomination ne relève que de la seule compétence du 
Maire ou du Président. 

L’inscription sur la liste d’aptitude ne vaut pas recrutement 

 
En application du décret n°94-163 du 16 février 1994, les ressortissants des 
États membres de l’Union Européenne ou d’un autre État partie à l’accord sur 
l’Espace économique européen ont accès au cadre d’emplois dans les 
mêmes conditions que les ressortissants français. 
Pour pouvoir être nommé, le lauréat doit satisfaire à des conditions générales 
de recrutement : 
- Être âgé au moins de 16 ans. 
- Certifier de sa nationalité (française ou celle d’un des pays de l’Union 
Européenne). 
- Être en position régulière au regard des obligations du service national de 
l’État dont il est ressortissant. 
- Jouir de ses droits civiques. 
- Ne pas avoir subi de condamnations incompatibles avec l’exercice des 
fonctions (bulletin n°2 du casier judiciaire ou pour les ressortissants étrangers 
toute autre pièce justificative). 
 
Au moment de sa nomination, le lauréat doit faire la preuve qu’il remplit les 
conditions d’aptitude physique exigées pour l’exercice de la fonction. 
Les candidats recrutés sont nommés stagiaires par l’autorité territoriale 
investie du pouvoir de nomination, pour une durée d’un an. La titularisation 
des stagiaires intervient à la fin du stage par décision de l’autorité territoriale.  
 
Lorsque la titularisation n’est pas prononcée, le stagiaire est soit licencié s’il 
n’avait pas préalablement la qualité de fonctionnaire, soit réintégré dans son 
cadre d’emplois, corps ou emploi d’origine. Toutefois, l’autorité territoriale 
peut, à titre exceptionnel, décider que la période de stage est prolongée d’une 

durée fixée statutairement. 

 

Renseignements 

www.cdg31.fr 

 

http://www.cdg31.fr/

